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La demande est approuvee, telle qu'amendee. 

[1] Dans le paragraphe [2], le mot "modifier" est modifie a "confirmer'' et les

mots "approuve les modifications proposees aux" sont modifies a "confirme les". Le reste 

du paragraphe [2] ne change pas. 

DATE DU ERRATUM: Le 25 janvier 2024 

Document: 310509 



Document:  308332 

DÉCISION 2023 NSUARB 184 
M10870 

 
COMMISSION DES SERVICES PUBLICS ET DE RÉVISION 

DE LA NOUVELLE-ÉCOSSE 
 
 

DANS L’AFFAIRE DE LA LOI SUR LES GOUVERNEMENTS MUNICIPAUX 
 
 
 

  - et - 
 
 

DANS L’AFFAIRE D’UNE DEMANDE présentée par la MUNICIPALITÉ DU DISTRICT 
DE CLARE pour confirmer le nombre de conseillers et modifier les limites des sections 
électorales 
 
 
EN INSTANCE DEVANT :  Roland A. Deveau, c.r., vice-président 
 
 
 
DEMANDEUR :   MUNICIPALITÉ DU DISTRICT DE CLARE 
     Stéphane Cyr, directeur général  
 
 
DATE D’AUDIENCE :  Le 18 mai 2023 
 
 
 
ENGAGEMENT DÉPOSÉ :  Le 18 juillet 2023 
 
 
 
DATE DE LA DÉCISION :  Le 16 octobre 2023 
 
 
 
DÉCISION :    La demande est approuvée, telle qu’amendée. 
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I RÉSUMÉ 

[1] La Loi sur les gouvernements municipaux prescrit au conseil de chaque 

municipalité de mener une étude et de présenter une demande auprès de la Commission 

des services publics et de révision de la Nouvelle-Écosse pour confirmer ou modifier le 

nombre de conseillers et les limites des sections électorales. 

[2] La Municipalité du district de Clare a présenté une demande à la 

Commission pour confirmer le nombre de conseillers et pour modifier les limites des 

sections électorales. La Commission approuve cette demande et établit à huit le nombre 

de conseillers et de sections électorales et elle approuve les modifications proposées aux 

limites des sections électorales. 

 

II MISE EN CONTEXTE 

[3] La Loi sur les gouvernements municipaux, S.N.S. 1998, ch. 18, prescrit au 

conseil de chaque municipalité de mener une étude et de présenter une demande auprès 

de la Commission des services publics et de révision de la Nouvelle-Écosse pour 

confirmer ou modifier le nombre de conseillers et les limites des sections électorales. 

L’article 369 contient la stipulation suivante: 

[TRADUCTION] 
 
369  (1) En 1999, en 2006 et, par la suite, à intervalles de huit ans, le conseil doit 
mener une étude sur le nombre et les limites des sections électorales de la municipalité, 
sur leur caractère équitable et raisonnable et sur le nombre de conseillers. 
 

(2)  Après achèvement de l’étude et avant la fin de l’année au cours de laquelle 
cette étude a été menée, le conseil doit présenter une demande auprès de la Commission 
pour confirmer ou modifier le nombre et les limites des sections électorales ainsi que le 
nombre de conseillers.   
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[4] La Municipalité du district de Clare (« la Municipalité ») a présenté une 

demande à la Commission pour confirmer le nombre actuel de conseillers, qui est de huit, 

et pour modifier les limites des sections électorales. 

[5] L’avis d’audience a été publié dans Le Courrier de la Nouvelle-Écosse le 

10 mars 2023 et dans The Clare Shopper le 23 mars 2023. L’avis invitait le grand public 

à soumettre ses commentaires par écrit à la Commission avant la tenue de l’audience ou 

à faire une demande de présentation orale lors de l’audience publique. La Commission 

n’a reçu aucune objection, ni lettre d’appui, ni demande de présentation orale. L’audience 

s’est tenue dans la salle du conseil municipal à Clare (Nouvelle-Écosse), le 18 mai 2023.  

Aucun conseiller ni membre du public n’était présent lors de l’audience.  

[6] Stéphane Cyr, directeur général, a présenté la demande au nom de la 

Municipalité. Il était accompagné de Derek Robertson, de C&D Community Design, un 

cabinet d’experts-conseils en planification retenu par la Municipalité pour mener l’étude 

des limites municipales, incluant la consultation publique.  

[7] On compte à l’heure actuelle huit conseillers élus pour huit sections 

électorales. Selon le recensement de 2021, la population de la Municipalité est de 7 678 

habitants, ce qui représente une réduction depuis le recensement de 2016.  

[8] La dernière étude des limites de la Municipalité a été menée en 2018 à la 

demande de la Commission. À ce moment-là, la Municipalité avait retenu les services de 

Stantec Consulting Inc. pour mener l’étude, incluant la consultation publique. La 

Commission avait approuvé la demande de la Municipalité d’adopter les 

recommandations de Stantec, c’est-à-dire conserver le nombre de conseillers à huit et 
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amender les limites des sections électorales [2018 NSUARB 138]. Ces limites des 

sections électorales étaient en vigueur lors de l’élection municipale d’octobre 2020.  

[9] Le tableau no 1 indique le nombre d’électeurs admissibles pour chaque 

section électorale lors de la dernière élection municipale qui s’est tenue en 2020:  

 

[Le reste de la page demeure vide de façon intentionnelle] 
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Tableau no 1 
Sections électorales 

Section électorale Nombre d’électeurs Variation par rapport au nombre moyen 
d’électeurs  

#                         % 
1 944 75 8,74 
2 791 - 78 - 8,9 
3 876 7 0,91 
4 772 - 97 - 11,1 
5 944 75 8,74 
6 845 - 24 - 2,65 
7 876 7 0,91 
8 897 29 3,33 

 
  Nombre total d’électeurs :   6 945 
  Nombre de conseillers :    8 
  Nombre moyen d’électeurs par conseiller : 869 
 
[10] Le tableau no 2 fait état de certains renseignements statistiques présentés 

avec la demande. Ce tableau fournit une estimation du nombre d’électeurs admissibles 

dans chaque section électorale, selon les huit sections électorales proposées dans la 

demande: 

Tableau no 2 
Sections électorales proposées 

Section électorale Électeurs proposés Variation par rapport au nombre moyen 
d’électeurs  

#                              % 
1 888 19 2,1 
2 822 - 47 - 5,4 
3 947 78 9,0 
4 903 34 3,9 
5 877 8 0,9 
6 814 - 55 - 6,1 
7 882 13 1,5 
8 812 - 57 - 6,6 

 
  Nombre total d’électeurs :   6 945 
  Nombre de conseillers :    8 
  Nombre moyen d’électeurs par conseiller : 869  
 
[11] Les raisons présentées dans la demande pour conserver le même nombre 

de conseillers et modifier les limites des sections électorales étaient comme suit : 

Comme la section électorale no 4 dévie de la parité requise de 10%, il est nécessaire d’ajuster les 
limites de la section électorale pour conserver le statu quo.  
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Après avoir révisé les résultats et avoir parlé avec les électeurs, le Conseil estime que le système 
actuel incluant huit (8) conseillers et un préfet, bien qu’important, dessert bien la communauté.  Les 
exigences linguistiques, l’occupation du territoire et les activités en lien avec le patrimoine acadien 
signifient qu’un bon nombre de petites communautés nécessitent une représentation unique.   
Selon la rétroaction, la réduction du nombre de conseillers pourrait faire en sorte que ces petites 
communautés reçoivent moins de service de leurs représentants élus.  De plus grandes sections 
électorales pourraient également avoir comme conséquence non voulue de diluer les petites 
communautés dans une section électorale plus grande et ainsi faire perdre leur sentiment 
d’appartenance.  
 
Notre demande de modifier les sections électorales actuelles pour obtenir la parité inclut une étude 
pour chaque section électorale de la Municipalité.  Il existe plusieurs sections électorales qui 
s’approchent de la parité recommandée de 10% ou qui sont supérieures.  Notre intention dans 
cette demande est d’équilibrer les sections électorales mais également de tenir compte des 
inquiétudes du conseil relatives au profil linguistique actuel de la section électorale no 2, où 
l’anglais est la langue principalement parlée. Le fait de préserver les communautés de cette section 
électorale pour des raisons linguistiques est une grande priorité pour le conseil.  

 
[12] La Municipalité a mené un processus complet de consultation afin d’obtenir 

les commentaires du public relatifs à la taille et au style de gouvernement municipal ainsi 

que les commentaires relatifs aux limites des sections électorales. Les consultants ont 

présenté diverses options au public pour leur permettre de commenter l’étude des limites 

municipales.  Un sondage en ligne a été mené du 15 août au 10 octobre 2022, à la fois 

en anglais et en français.  Seules 65 réponses au sondage ont été reçues.  Environ 56% 

des répondants ont indiqué une préférence pour conserver ou augmenter la taille actuelle 

du Conseil. Des 44% qui ont indiqué préférer un plus petit Conseil, 87% ont fait valoir une 

réduction des coûts. Toutefois, le coût d’un conseiller est moins de 25 000 $.  Pour un 

budget annuel de 11,6 millions de $, le fait de réduire la taille du Conseil d’un ou de deux 

conseillers n’aurait aucun effet matériel sur le budget ou sur le taux d’imposition.  

[13] Bien que la plupart des répondants soient d’accord avec les modifications 

proposées aux sections électorales, plusieurs ont exprimé leurs inquiétudes au sujet des 

modifications proposées, incluant celles notées par la Commission plus loin dans cette 

décision (sections électorales 6, 7 et 8) et d’autres modifications (sections électorales 1, 
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2 et 6).  La Commission note que seuls 14% des répondants provenaient des sections 

électorales 6 et 8.  

[14] Une rencontre publique a eu lieu le 29 septembre 2022.  L’avis de cette 

rencontre a été publié dans The Clare Shopper et sur la page Facebook de la 

Municipalité. La documentation de référence a été ajoutée sur le site web de la 

Municipalité et des trousses d’information étaient disponibles sur demande auprès du 

personnel de la Municipalité (deux trousses ont été demandées).  Seuls cinq résidents 

ont participé à la rencontre.  Les représentants des médias étaient également présents.  

Les participantes et participants ont été invités à remplir des cartes de commentaires 

mais une seule carte a été remise.  

[15] Lors de sa rencontre du 16 novembre 2023, le Conseil a déterminé que le 

nombre de sections électorales et de conseillers devait demeurer à huit et il a adopté les 

révisions proposées aux limites des sections électorales.  

[16] Dans la présente demande, la Municipalité a suggéré d’amender les limites 

des huit sections électorales.  Lors de l’audience, M. Robertson a expliqué que, depuis 

2018, une des sections électorales (c.-à-d. la section électorale no 4) s’était éloignée de 

la variance de ±10% du nombre moyen d’électeurs recommandée par la Commission 

pour chaque section électorale.  La variance de la section électorale no 4 est actuellement 

de – 11,1%. Toutes les autres sections électorales respectent la variance recommandée.  

Après avoir consulté le Conseil et le public, les consultants ont tenté d’amender les limites 

des sections électorales pour corriger la section électorale no 4. Toutefois, une 

modification entraînait d’autres modifications dans les sections électorales adjacentes 

pour préserver les variances voulues.  Au bout du compte, ce sont toutes les limites des 
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sections électorales qui devaient être amendées pour remédier à la petite variance de la 

section électorale no 4.  

[17] Au cours de l’audience, la Commission a noté que, bien que les lignes 

directrices indiquent que les variances ne devraient pas dépasser ±10%, son Guide de 

l’utilisateur permet des variances jusqu’à ±25%, les limites extrêmes de cette variante 

n’étant permises que dans des cas exceptionnels, lorsque les municipalités concernées 

ont été en mesure de justifier que la communauté d’intérêt, la superficie, la densité de 

population, ou d’autres facteurs motivaient la nécessité d’une variance accrue pour une 

section électorale.  La variance de la section électorale no 4 actuelle n’était que 

de -11,1%.  La Commission a noté qu’un écart aussi minime du ±10% de la variance 

aurait été acceptable dans cette situation, en particulier puisqu’elle permettrait de 

conserver la communauté d’intérêt existante dans cette région, ainsi que dans toutes les 

autres sections électorales.   

[18] Il semble que la Municipalité et ses consultants ont effectué leur travail 

selon la compréhension erronée que la valeur des variances se situant dans les ±10% 

était absolue, ce qui n’est pas le cas. La Commission permettra des variances 

supérieures à cette valeur pour préserver les communautés d’intérêt ou en raison 

d’autres facteurs comme la superficie.  C’est particulièrement le cas lorsque la variance 

dépasse de peu la variance recommandée. En réponse à une question de la 

Commission, M. Cyr a convenu que le Conseil aurait conservé les limites des sections 

électorales actuelles s’il avait su qu’il s’agissait d’une option appropriée.  La preuve a 

établi clairement lors de l’audience que l’étude avait pour objectif presqu’exclusif de 

ramener toutes les sections électorales à l’intérieur du ±10% sans exception. 
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[19] La Commission a noté diverses préoccupations relatives aux modifications 

proposées dans cette demande et leur effet sur les communautés d’intérêt incluant, sans 

s’y limiter, les régions de Saint-Alphonse, Lac Doucette et Mayflower. Par exemple, les 

électeurs de Lac Doucette et Mayflower, situés à l’extrême sud de la Municipalité, 

seraient transférés de leur communauté d’intérêt traditionnelle située dans la section 

électorale no 8 (incluant Rivière-aux-Saumons, Woodvale et Mavillette) à la section 

électorale no 6 (Centre-de-Meteghan et Station-de-Meteghan), située près du centre de 

la Municipalité et uniquement liée par une route qui n’est généralement pas utilisée par 

les résidents de la région pour accéder aux services et aux autres communautés de la 

Municipalité.  De plus, Saint-Alphonse serait transféré de sa communauté d’intérêt 

traditionnelle située dans la section électorale no 7 à la section électorale no 8.  Des 

préoccupations ont également été exprimées lors du sondage en ligne pour ce qui est 

des limites entre les sections électorales no 1 et 2.  Enfin, la Commission a noté que les 

modifications aux limites de toutes les sections électorales pourraient entraîner une 

confusion chez les électeurs lors de l’élection municipale d’octobre 2024 puisqu’un bon 

nombre d’électeurs de toutes les sections électorales voteraient dans des sections 

électorales différentes que celles d’octobre 2020.  

[20] Dans les circonstances, la Commission a permis à la Municipalité de 

reconsidérer sa demande et d’indiquer si elle souhaitait ou non l’amender pour conserver 

les limites existantes des sections électorales ou l’amender uniquement pour certaines 

sections électorales au lieu d’amender la totalité des huit sections électorales.  M. Cyr a 

indiqué qu’il apporterait cette question à la prochaine réunion du Conseil municipal au 

mois de juin.  Suite à l’audience, la Commission a écrit à la Municipalité le 24 mai 2023 



- 10 - 

Document:  308332 

pour confirmer qu’elle attendrait une réponse de la Municipalité suite à la rencontre du 

Conseil sur cette question.  

[21] Dans une lettre datée du 30 juin 2023, et reçue le 18 juillet 2023, le directeur 

général écrit: 

En réponse à la lettre de la Commission des services publics et de révision de la Nouvelle-
Écosse en date du 24 mai 2023, le Conseil de la Municipalité du district de Clare s’est 
penché sur l’offre de la Commission de permettre à la Municipalité de reconsidérer et 
d’amender sa demande pour conserver les limites existantes des sections électorales.   
Suite à cette discussion, le Conseil a voté à l’unanimité en faveur de conserver les limites 
électorales existantes. Une copie certifiée de la résolution adoptée lors de la réunion du 
conseil du 21 juin 2023 est en pièce jointe. 

[lettre DG, 30 juin 2023, p. 1] 

 
III CONCLUSIONS 

[22] L’article 368(4) de la Loi sur les gouvernements municipaux établit ainsi les 

critères dont la Commission doit tenir compte: 

[TRADUCTION] 
 
368 (4)  Lorsqu’elle détermine le nombre et les limites des sections électorales, la 
Commission doit tenir compte du nombre d’électeurs, de la parité relative du nombre 
d’électeurs par section électorale, de la densité de population, de la communauté d’intérêt 
et de la superficie. 
 

 
[23] En 2004, la Commission a décidé que l’objectif pour la variance en vue 

d’assurer une parité relative du nombre d’électeurs devait être de ±10% par rapport à la 

moyenne du nombre d’électeurs par section électorale. Toute variance dépassant ±10% 

doit être justifiée par écrit. Plus la variance proposée est grande, plus la responsabilité 

est grande pour la municipalité de justifier un tel écart par rapport au nombre moyen 

d’électeurs.   

[24] Bien que la Commission admette des variances jusqu’à ±25%, ces 

extrêmes ne sont tolérés que dans des circonstances exceptionnelles et la municipalité 

concernée doit fournir une argumentation écrite détaillée montrant que la densité de 
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population, les communautés d’intérêts, la superficie, ou d’autres facteurs, justifient 

clairement l’application d’une variance plus élevée pour la section électorale. Dans la 

plupart des cas, toutefois, la Commission s’attend à ce que les municipalités respectent, 

dans chaque section électorale, une variance de ±10% par rapport à la moyenne du 

nombre d’électeurs. 

[25] Aucune objection n’a été présentée en lien avec la demande.  Dans les 

circonstances, il est important de noter que les limites des sections électorales existantes 

avaient été récemment approuvées en 2018, suite à un processus dirigé par la 

Commission.  Cette demande avait également été appuyée par un processus complet de 

consultation publique. La Commission accepte la preuve de la Municipalité que les limites 

existantes des sections électorales reflètent toujours les communautés d’intérêt.  Comme 

noté plus tôt dans cette décision, des préoccupations ont été exprimées au sujet de 

certaines modifications proposées.  De plus, le fait de conserver les limites existantes 

des sections électorales entraînerait moins de confusion lors du processus menant aux 

élections municipales d’octobre 2024 puisque les sections électorales ont fait l’objet d’une 

révision en vue des élections municipales d’octobre 2020.  

[26] Toutes les sections électorales existantes respectent la ligne directrice de 

±10% imposée par la Commission, mis à part la section électorale no 4 qui dépasse cette 

ligne directrice avec une variance de –11,1%.  La Commission estime cet écart 

acceptable puisqu’il s’agit d’une variance minime de la ligne directrice.   

[27] La Commission félicite la Municipalité pour avoir tenu une consultation 

complète et pour le processus d’étude qui a suivi. Ses consultants ont travaillé avec 

diligence pour s’assurer que l’opinion publique ait été sollicitée de façon appropriée et 
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que la parité relative du nombre d’électeurs soit préservée dans les sections électorales 

(à l’exception de la variance minime de la section électorale no 4) tout en respectant les 

communautés d’intérêt. 

[28] La Commission approuve la demande.  Le nombre de sections électorales 

est fixé à huit, chacune comptant un conseiller.  La Commission approuve également les 

limites existantes des sections électorales. 

[29] Dans sa demande de 2018, la Commission a approuvé l’utilisation de cartes 

numériques pour les sections électorales existantes. Au cours des dernières années, 

certaines municipalités et villes ont indiqué leur intérêt à fournir une description de leurs 

sections électorales ou quartiers en utilisant la technologie numérique SIG.  Bien que la 

Commission soit consciente des avantages de la cartographie numérique par rapport aux 

descriptions écrites, à la fois en termes de coûts et d’efficacité, le facteur important dont 

il faut tenir compte est l’utilisation subséquente des descriptions d’une section électorale 

ou d’un quartier électoral lors d’élections municipales.  Quel que soit le format adopté par 

une municipalité ou une ville, la description doit permettre de répondre à toute question 

émanant des électeurs ou du personnel responsable des élections municipales au cours 

de leur organisation.  Par conséquent, il s’avère nécessaire de pouvoir ajuster l’échelle 

des descriptions des cartes numériques afin d’être en mesure de répondre à toute 

demande à leur sujet.  La Commission exige qu’on présente non seulement une version 

sur papier grand format de la carte décrivant toutes les sections électorales, mais 

également une carte numérique séparée pour chaque section électorale ou quartier 

électoral.  La Commission approuve le dépôt des cartes numériques des sections 
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électorales par la Municipalité, comme approuvé dans la demande de 2018.  Les mêmes 

cartes numériques demeurent en vigueur. 

[30] Par conséquent, une ordonnance sera rendue. 

FAIT à Halifax (Nouvelle-Écosse), ce 16e jour d’octobre 2023. 
 
 
 
      ______________________________ 
      Roland A. Deveau 
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